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QUESTIONNAIRE AUX CANDIDAT(E)S AUX ELECTIONS MUNICIPALES 

Depuis plus de 50 ans, l’ASPONA intervient auprès des administrations ou de la justice, et mobilise 

ses adhérents face à la dégradation de certains sites, pour la protection de la nature et de la biodiversité 

terrestre et marine, les mobilités douces, la réduction du bruit, la qualité de l’eau et de l’air, etc.  

Comme elle l’a fait en 2014 et 2020 (http://aspona.org/Elections2020.htm), elle interroge ce 

printemps les candidat(e)s aux élections municipales dans les 9 communes qu’elle suit : Beausoleil, 

Castellar, Castillon, Gorbio, Menton, Roquebrune-Cap-Martin, Sainte-Agnès, Sospel, La Turbie pour 

connaître leurs projets. Elle publiera toutes les réponses reçues sur son site. A toutes fins utiles, elle a 

déjà collecté des données statistiques comparables (INSEE) sur certaines évolutions depuis 2011 

(http://aspona.org/Elections2026.htm ). 

 

Prénom et nom : Gérard SPINELLI 

Commune : BEAUSOLEIL 

 

Si vous êtes élu(e), que comptez-vous faire pour :  

1 – Limiter le réchauffement climatique en zone urbaine et supprimer les puits de chaleur 

(végétalisation des voies de circulation, traitement des cours d’écoles, création de nouveaux espaces 

verts, replantations, …), ainsi que réduire les pollutions lumineuses (tours / hôtels …) 

Nous comptons créer d’autres micro-forêts urbaines, comme celle réalisée rue Pasteur dans le 

quartier des Moneghetti et végétaliser les cours d’écoles. 

Quand cela sera possible, nous privilégierons des séparations végétales type haies entre les routes et 

les trottoirs. 

Nous prévoyons de revégétaliser des espaces de vie comme la place Libération en centre-ville et le 

parc Victor Hugo aux Moneghetti. 

Nous visons l’accès à un espace végétalisé à moins de 15 minutes de chaque foyer. 

L’ensemble de ces dispositions favorisera la réduction des îlots de chaleur en zone urbaine. 

2 – Réduire les émissions de GES (gaz à effet de serre) des immeubles privés et des bâtiments publics 

(écoles, équipements sportifs et autres) (identification et rénovation des « passoires thermiques », 

isolation des bâtiments et des toits, …) / Encourager la production d’énergies renouvelables (solaire, 

thalassothermie, géothermie) dans les bâtiments publics (bureaux, écoles, équipements sportifs …) et 

privés (ombrières de parkings, toits et ou terrasses d’immeubles …) et la maîtrise de la 

consommation ? 

Nous prévoyons la mise en place d’un guichet unique pour accompagner les habitants dans leur 

démarche de réhabilitation de leur logement notamment ceux qu’on pourrait qualifier de « passoires 

thermiques ». 

Nous allons rénover les bâtiments municipaux les plus énergivores. 

http://www.aspona.org/
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Comme nous l’avons déjà fait à l’école du Ténao et au village Charlot, quand cela est adapté, nous 

intègrerons des solutions, principalement solaire, pour produire de l’énergie renouvelable. 

Nous travaillerons également à réduire la consommation de l’ensemble des fluides des bâtiments 

municipaux. 

3 – Sécuriser et promouvoir les mobilités douces (piétons, personnes à mobilité réduite, vélos non 

électriques, transports collectifs, véhicules professionnels, ...) par des aménagements adaptés (pistes 

cyclables) et des limitations d’accès ou de vitesse pour les véhicules à moteur, contribuant ainsi à 

l’amélioration de la santé publique ? 

Nous allons poursuivre notre politique volontariste dans les mobilités douces en :  

- Améliorant les cheminements piétons de la moyenne corniche 

- Déployant des bandes cyclables par marquage au sol 

- Installant du mobilier pour le stationnement des vélos et trottinettes 

- Poursuivant la réhabilitation des trottoirs du bd Guynemer de l’avenue Paul Doumer prolongé et 

d’autres secteurs selon les études 

- Créant une passerelle piétonne d’accès au parc nature de Grima 

- Poursuivant l’installation d’escaliers mécaniques 

- Étendant le réseau de stations de vélos électriques 

- Facilitant l’accès au site du Devens et de l’Oppidum par des navettes 

Nous créerons un réseau de surveillance de la qualité de l’air qui permettra à la population, 

notamment les personnes les plus vulnérables, d’être informée des moments les plus à risques. 

4 – Valoriser et préserver les vallons qui sont une richesse pour notre biodiversité et veiller ainsi à la 

réduction des risques géologiques de glissement de terrains ou d’inondations, dans un but de sécurité 

pour la population ? 

Nous souhaitons réduire les risques climatiques en déployant des solutions d’hydrologie régénérative 

où les vallons seront un des éléments à prendre en compte et nous travaillerons davantage avec la 

CARF sur ces questions-là. 

Nous valoriserons la biodiversité de la ville dont celle des vallons à travers un abécédaire qui 

permettra de sensibiliser la population à sa préservation. Nous pourrons nous appuyer sur la création 

d’un parcours botanique au niveau du site Natura 2000 de l’Oppidum du Mont des Mules et d’une 

maison de la nature au parc nature de Grima pour cette sensibilisation. 

Nous proposerons une concertation spécifique avec les habitants sur l’avenir du Vallon de la Noix, 

afin que le projet d’aménagement se construise avec eux et non sans eux. 

5 – Accroître l’autosuffisance alimentaire de la commune, préserver le foncier agricole (garantir le 

zéro artificialisation nette, …) et assurer un approvisionnement local et bio dans la restauration 

collective (cantines scolaires, EHPAD, …) ? 

Le PLU prévoit la zéro artificialisation nette et a permis d’identifier des terrains à potentiels 

agricoles. 

Nous souhaitons développer l’agriculture sur le territoire au niveau de ces terrains mais aussi au 

niveau de microsites urbains, ils constitueront un ensemble d’espaces tests agricoles. 

La réalisation d’un PAT à l’échelle de la CARF permettra, à terme, d’envisager une cantine 

communautaire qui pourra fournir des produits locaux et bio aux sites de restauration collective du 

territoire. 

6 – En tant que futur membre du conseil communautaire de la CARF, que comptez-vous faire pour 

préserver la ressource en eau (approvisionnement, distribution, maitrise de la consommation, 

solutions fondées sur la nature) ? 

http://www.aspona.org/
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Au niveau de la commune, l’étude de la consommation d’eau dans les bâtiments publics permettra 

de mettre en place des solutions adaptées pour la réduire et nous installerons de nouvelles fontaines 

à eau potable en ville. 

Comme dit précédemment, nous souhaitons déployer des solutions d’hydrologie régénérative qui sont 

des solutions fondées sur la nature et davantage travailler avec la CARF sur cette problématique 

7 - Plus précisément, pour la commune de BEAUSOLEIL, avez-vous un projet emblématique 

« durable » que vous souhaiteriez mener d’ici 2032 ?  

D’ici 2032, nous souhaitons poursuivre la métamorphose de la ville en termes de mobilités douces et 

réduire les îlots de chaleur en redonnant de la place à la végétation en ville. 

http://www.aspona.org/

